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Depuis toujours, la diversité des religions 
pose de nombreux problèmes au sein de l’Etat. 
L’intolérance entre les divers groupes religieux, 
l’incompatibilité entre les règles imposées par les 
différentes religions et les règles de l’espace public 
destinées à l’ensemble de la société mettent 
en évidence les enjeux que cette diversité peut 
représenter. En septembre 2012, la question 
est soulevée une fois de plus en France après la 
publication par l’hebdomadaire “Charlie Hebdo” 
de caricatures satiriques à l’encontre du prophète 
Mahomet.

La religion peut orienter le mode de vie et les 
activités humaines; elle peut même représenter 
et influencer les aspirations les plus profondes de 
l’être humain1 dans ses relations à Dieu (ou aux 
dieux).2 Toutefois, toutes les doctrines religieuses 
proposent ou imposent leurs propres principes 
pour orienter le “modus vivendi” des individus.3 
Dans un contexte de diversité religieuse qui figure 
dans presque tous les Etats, il n’est pas évident 
de garantir la coexistence harmonieuse de tous 
ces groupes dans un espace démocratique, animé 
par le respect et la tolérance. Si nous envisageons 
une société plurielle, c’est-à-dire une société qui 
garantit un espace aux divers groupes culturels, 
il est crucial de réfléchir aux moyens politiques 
et plus particulièrement dans ce cas, aux moyens 
juridiques d’atteindre cet objectif. Dès lors, nous 
analyserons le rôle du droit international dans ce 
contexte. 

Depuis longtemps, la communauté 
internationale est soucieuse des questions 
relatives à la diversité culturelle, y compris la 
diversité religieuse. Cette préoccupation remonte 
à la fin de la Deuxième Guerre Mondiale et 
à la formation de l’Organisation des Nations 
Unies. Celle-ci a décidé de créer une agence 
spécialisée qui se charge des questions culturelles: 
l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture). Pourtant, ce 
ne serait qu’en 2001 que l’UNESCO a adopté le 
tout premier instrument contenant des principes 
régissant la question spécifique de la diversité 
culturelle: la Déclaration universelle sur la 

diversité culturelle.4 

Le succès de la Déclaration de 2001, qui a 
été largement approuvée,5 a conduit l’UNESCO 
à élaborer une convention internationale afin 
d’impliquer de manière effective les Etats membres 
dans la promotion et la protection de la diversité 
culturelle. Ainsi, en octobre 2005, la Conférence 
générale de l’UNESCO a adopté la Convention 
sur la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles.6 De cette manière, les 
deux instruments internationaux, en particulier la 
Convention de 2005 –par sa valeur contraignante– 
ont mis l’accent sur l’importance de la diversité 
culturelle au niveau international. C’est sur cette 
base que la Convention reconnaît “la nécessité de 

prendre des mesures pour protéger la diversité des 

expressions culturelles, y compris de leurs contenus, 

en particulier dans des situations où les expressions 

culturelles peuvent être menacées d’extinction 

ou de graves altérations”.7 La Convention évoque 
donc la nécessite de protéger la diversité culturelle.8 
Néanmoins, la mise en œuvre de la Convention 
de 2005 apparaît comme une “simple faculté”.9 De 
plus, le texte de la Convention institue un comité 
intergouvernemental formé par les Etats Parties qui 
élabore seulement des directives opérationnelles, 
des rapports ou des recommandations,10 c’est-à-dire 
des mesures dépourvues de valeur contraignante 
pour les Etats. Si le dispositif de protection qui 
met en place la Convention manque d’effectivité, 
comment pourrions-nous atteindre le but premier 
de la Convention: la protection de la diversité 
culturelle?

Il convient de rappeler que la Convention de 

2005 souligne le fait que “[l]a diversité culturelle 
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ne peut être protégée et promue que si les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales […] sont 

garantis”.11 La Convention de 2005 énonce donc 
une relation étroite entre la protection de la diversité 
culturelle et la garantie des droits de l’homme. 
Ainsi, le système de protection internationale des 
droits de l’homme, telle que de la Cour européenne 
des droits de l’homme, pourrait-elle sauvegarder la 
diversité religieuse au sein d’un État ? 

Telle est la question que nous examinerons 
tout au long de cette étude. Nous nous pencherons 
particulièrement sur la Cour européenne des 
droits de l’homme, dont la jurisprudence 
est remarquablement fournie en questions 
religieuses. Ainsi, dans un premier temps, nous 
envisagerons ici de considérer de quelle manière 
la diversité de religions ou de croyances peut être 
protégée à travers la Cour européenne des droits 
de l’homme dont la sauvegarde s’adresse, a priori, 
aux droits de l’homme individuels (I). Puis, nous 
analyserons, dans un deuxième temps, de quelle 
manière ce droit est appliqué dans le but de 
garantir la pluralité des religions (II). 

I. Le droit à la liberté de religion en 
fonction de la diversité religieuse
En ce qui concerne la protection internationale 

des droits de l’homme mise en place par la 
Cour européenne des droits de l’homme, il est 
pertinent de soulever une question essentielle. La 
Convention européenne des droits de l’homme12, 
dont le texte constitue la base pour la juridiction 
de Cour européenne, présente uniquement des 
droits individuels, c’est-à-dire des droits destinés 
à protéger l’individu – et non une collectivité. 

Néanmoins, comme nous allons le constater, 
les religions et les croyances, en tant qu’éléments 
de la culture d’un groupe, ont une dimension 
collective. Cela semble, en effet, poser des 
difficultés lorsque l’on cherche l’abri juridique de 
la Cour européenne afin de garantir la diversité 
religieuse (§ 1). Cette notion de collectivité laisse 
cependant un espace pour remettre en question 
la garantie de la diversité religieuse au travers des 
droits individuels appliqués par les juridictions 
compétentes en matière de droits de l’homme (§2).

§1 - La dimension collective de la diversité 
religieuse

Les professeurs J. Robert et J. Duffart 
affirment que “[l]a religion reste certes un 

phénomène collectif […] [elle repose] sur un 

ensemble de croyances proposant une explication 

du monde et de sa création, qu’elles se fondent 

sur des pratiques et des rites”13. Ainsi, il faut tout 
d’abord souligner que la religion renvoie à l’idée de 
collectivité. Elle s’organise par un système de rites 
et pratiques qui s’articulent autour d’une entité 
surnaturelle, système qui implique l’existence 
d’une communauté. De cette façon, la religion 
établit un fort lien social entre les membres de sa 
communauté. Elle est donc inévitablement liée à 
la notion de groupe14. 

Dans cette perspective, il est possible 
d’observer que d’une religion à une autre, les 
principes ou les dogmes que chacune prêche 
à ses fidèles varient. Si l’on prend en compte 
cette diversité des groupes religieux, se pose le 
problème de la difficulté de leur coexistence. 
La situation est particulièrement difficile à 
partir du moment où ces groupes refusent de se 
reconnaître mutuellement15 et dénigrent toute 
autre croyance du simple fait qu’elle diverge de 
la leur16. Cette “non-reconnaissance” entre les 
groupes crée également un contexte d’intolérance, 
de prééminence ou même d’oppression17. De 
plus, il convient d’observer qu’une fois que la 
religion appartient à la culture, l’idée de culture 
dominante renvoie également à une religion 
dominante. Le groupe religieux qui semble en 
position de “domination” risque d’opprimer les 
autres groupes plus faibles. 

Il n’est pas rare de voir une telle situation 
conflictuelle franchir les frontières nationales pour 
être soumise aux juridictions internationales. 
Nombreux sont les cas où le juge international doit 
se prononcer sur des différends ayant pour toile 
de fond le pluralisme religieux18, comme l’affaire 

Giniewski c. France19 devant la Cour européenne. 
En l’espèce, le requérant s’était vu interdire par 
les autorités nationales la publication d’un article 
dans lequel il affirmait que la doctrine catholique 
véhiculait des propos dépréciatifs à l’égard des 
Juifs, qui avaient favorisé l’antisémitisme. L’Église 
catholique soutint que l’article litigieux dépréciait 
ses dogmes et son image en tant qu’Église. 
Cette affaire met en évidence le problème de 
l’intolérance entre les divers groupes religieux. 
En outre, ces litiges mettent bien en évidence les 
difficultés liées à l’incompatibilité entre les règles 
d’origine religieuse et les règles imposées par 
l’Etat, qui s’appuie sur la culture dominante. Ce 
fut le cas dans l’affaire X c. Royaume-Uni 20 où l’on 
discuta la question de la primauté des impératifs 
de sécurité pour un Sikh qui refusait de porter le 
casque obligatoire sur sa motocyclette, car cela le 
contraignait à enlever son turban. Le contentieux 
international en la matière est abondant. 
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Ce contexte d’intolérance et d’oppression à 
l’égard de la diversité au sein de l’Etat entraîne 
ces groupes à chercher la protection de leurs 
croyances auprès des juridictions compétentes en 
matière de droits de l’homme. Toutefois, le fait 
que les conventions sur lesquelles s’appuient les 
cours européenne et interaméricaine de droits de 
l’homme ne présentent pas de dispositions ayant 
pour objet de protéger une collectivité, oblige 
ces groupes religieux à s’appuyer sur des droits 
individuels. Dans cette perspective, le droit qui 
semble le plus pertinent dès qu’il s’agit de protéger 
la diversité religieuse est indubitablement le droit 

à la liberté de religion. 

§2 - La protection de la diversité religieuse 
par le biais du droit à la liberté de religion

Parmi les droits appliqués par les juridictions 
compétentes en matière de droits de l’homme, la 
liberté religieuse est celui dont le contenu touche 
le plus directement la question des croyances et les 
problèmes liés à leur diversité. Le droit à la liberté 
de religion comprend la liberté de manifester sa 
religion ou sa conviction seul ou en communauté, 
en public ou en privé21. Ce droit est consacré par 
la plupart des instruments internationaux en 
matière de droit de l’homme22 qui garantissent la 
non-ingérence de l’État dans la vie de l’individu.

Cela dit, il faut souligner que l’exercice de ce 
droit reste un moyen à la disposition des individus 
pour garantir leurs convictions et leur appartenance 
à un groupe religieux. Il faut cependant rappeler 
que ces droits sont destinés aux individus et non 
à une collectivité. La logique de cette application 
peut donc sembler incohérente de prime abord.

Il faut dorénavant garder à l’esprit que le 
concept de culture renvoie à un ensemble de 
valeurs et de symboles qui caractérisent un groupe 

social. Appréhender la religion dans sa dimension 
de groupe, de collectivité, revient à admettre sa 
valeur en tant que culture. Ceci conduit donc à 
reconnaître que la diversité des religions renvoie 
à la notion de diversité des cultures. Ainsi, il 
est pertinent d’analyser de quelle manière les 
juridictions ont interprété cette protection. En 
parcourant la jurisprudence de la Cour européenne 
et de la Cour interaméricaine, il est possible 
d’observer que ces cours reconnaissent déjà une 
dimension collective dans l’application d’un droit 
individuel: le droit à la liberté de religion. Ceci est 
très clair dans le cadre de la Cour européenne. 

Cette dernière a expressément affirmé que les 
fidèles appartiennent, en fait, à un groupe – une 
communauté religieuse – au sein duquel ils partagent 

les mêmes valeurs, suivent des règles communes: 
“[l]a Cour rappelle que les communautés religieuses 

existent traditionnellement et universellement 

sous la forme de structures organisées [les 
Églises]. Elles respectent des règles que les adeptes 

considèrent souvent comme étant d’origine divine 
[…]”.23 De plus, il est intéressant de noter que 
la Cour européenne a reconnu que “l’Église ou 

l’organe ecclésial d’une Église peut, comme tel, 

exercer au nom de ses fidèles les droits garantis 

par l’article 9 de la Convention [le droit à la liberté 
de religion]».24 Or, étant donné que l’Église est 
l’incarnation principale du groupe, du lien entre 
les fidèles,25 admettre que l’Église est titulaire du 
droit à la liberté de religion revient à reconnaître la 
notion de collectivité à laquelle elle renvoie. 

Par conséquent, la Cour peut affirmer que 
protéger la religion des divers groupes revient 
effectivement à protéger la diversité culturelle. 
Elle s’est d’ailleurs expressément prononcée 
sur ce point: “[p]our délimiter l’ampleur de la 

marge d’appréciation en l’espèce, la Cour doit 
tenir compte de l’enjeu, à savoir la nécessité 
de maintenir un véritable pluralisme religieux, 

inhérent à la notion de société démocratique”.26 
Ainsi, la Cour reconnaît que la diversité religieuse 
est nécessaire dans un cadre démocratique. Elle 
rejoint donc les principes de la Convention de 2005 
selon laquelle la diversité culturelle s’épanouit 
dans un cadre de démocratie.27 Ainsi, force est de 
constater que, même à travers un droit individuel - 
le droit à la liberté de religion - la Cour européenne 
parvient à trancher le problème de l’applicabilité de 
ce droit pour protéger une collectivité, un groupe 
religieux.28 

Dans cette perspective, on constate que 
le droit à la liberté de religion, même en tant 
que droit individuel, peut être appliqué en 
prenant en compte cette notion de groupe. Si les 
juridictions compétentes en matière de droits 
de l’homme prennent en considération l’aspect 
collectif et culturel de ce droit, elles peuvent, en 
vue d’assurer la protection des divers groupes 
religieux, appliquer ces dispositions en dépit du 
caractère individuel des droits qu’elles énoncent. 
Ainsi, comme l’a affirmé J.-M. Larralde, “[o]n 

se trouve ici face à des droits individuels exercés 

collectivement ; ce n’est pas le contenu du droit 

qui diffère fondamentalement, mais seulement le 

mode d’exercice”.29 

Cela dit, il faut d’ores et déjà examiner 
l’application du droit à la liberté de religion pour 
protéger, de manière efficace, la diversité des 
religions. 
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II. L’effectivité de la protection interna-
tionale de la diversité religieuse
Pour démontrer que l’application des droits 

individuels, en particulier la liberté de religion, 
peut s’avérer efficace, nous nous concentrons sur 
la jurisprudence des juridictions compétentes en 
matière de droits de l’homme.30 Nous étudierons 
ici de quelle manière la diversité des cultes est 
protégée de manière effective en identifiant 
certains exemples des “formes d’oppression” 
que l’Etat peut exercer en s’immisçant dans la 
vie des groupes religieux qui n’appartiennent 
pas à la culture dominante. A la lecture de la 
jurisprudence, il est possible d’observer que les 
litiges se concentrent notamment sur l’oppression 
des groupes religieux par la culture dominante, 
soit parce que la majorité de la société appartient 
à une autre confession (§ 1), soit parce que l’État 
possède une religion officielle (§ 2). 

§1. La protection des minorités religieuses 
contre la religion majoritaire, garantie de 
diversité culturelle

La religion de la majorité de la population dans 
un État constitue la religion dominante. Celle-ci 
peut parfois imposer certaines valeurs au reste de 
la société et peut même présenter un caractère 
oppressif vis-à-vis des religions minoritaires. 
Une telle situation est parfaitement illustrée 
par l’affaire des Membres de la Congrégation des 

Témoins de Jéhovah de Gldani et autres c. Géorgie 

(2007).31 Dans cette affaire, la Cour européenne 
devait se prononcer sur l’oppression des Témoins 
de Jéhovah par les autorités géorgiennes dans un 
pays où la majorité de la population appartient 
à l’Église orthodoxe.32 Cette dernière religion est 
tellement présente dans la société géorgienne que 
la Constitution de la République de la Géorgie de 
1995 reconnaît dans son article 9, § 1, “le rôle 
particulier de l’Église géorgienne dans l’histoire 
géorgienne”. Toutefois, le même article consacre 
l’indépendance de l’Église vis-à-vis l’État et la 
liberté totale de confession et d’exercice des 
pratiques religieuses.33 Dans l’affaire précitée, 
les requérants, membres de “la Congrégation des 
témoins de Jéhovah de Gldani”, se plaignaient 
devant la Cour européenne d’être victimes d’actes 
d’agression physique et de vols de leurs objets 
sacrés commis par un groupe de membres de 
“l’Église orthodoxe de Géorgie”. Les requérants 
déclaraient avoir informé la police, mais celle-ci 
s’était limitée à enregistrer la déclaration, sans 
intervenir.34

Devant les juridictions nationales, les 
victimes ont même présenté les vidéos d’un 
journal télévisé géorgien où il était évident que 
les actes d’agressions étaient commis par les 
groupes orthodoxes. Ces vidéos contenaient aussi 
plusieurs entretiens avec le chef d’un des courants 
de l’Église orthodoxe, “le père Basile”, qui 
confessait avoir prévenu la police et les services 
de sécurité de l’État pour qu’ils s’abstiennent 
d’intervenir.35 Malgré les plaintes déposées devant 
les cours nationales et les réclamations envoyées 
au cabinet du président Géorgien, les autorités 
nationales ont jugé qu’il s’agissait d’un incident 
résultant d’affrontements entre personnes de 
convictions religieuses différentes, et n’ont pas 
fait droit aux demandes des requérants.36 

Ces derniers ont affirmé que la négligence des 
autorités nationales et l’impunité des agresseurs, 
de même que la confiscation par les services des 
douanes de la littérature religieuse en provenance 
de l’étranger qui leur était destinée, et le refus de 
leur louer des salles de réunion pour pratiquer leur 
culte37 avaient généré un contexte d’oppression à 
l’encontre des Témoins de Jéhovah dans l’Etat. 
Dans l’arrêt, la Cour a insisté sur le droit de chacun à 
avoir ses propres croyances et la nécessité d’assurer 
le respect et la tolérance entre les divers groupes 
religieux au sein d’une société démocratique.38 
Dans ce sens, la Cour a affirmé, en ce qui concerne 
les actes des membres de l’Église orthodoxe, que 
la liberté de pratiquer sa religion implique de ne 
pas contraindre autrui aux fins de lui imposer ses 
propres convictions religieuses.39

En outre, si la Cour avait déjà affirmé que 
l’État doit être neutre et impartial vis-à-vis des 
divers cultes et croyances,40 elle a toutefois 
ajouté ici qu’une telle neutralité et impartialité 
sont limitées. D’après la Cour, “[…] le rôle des 

autorités n’est pas d’enrayer la cause des tensions 

en éliminant le pluralisme, mais de s’assurer que 

des groupes opposés l’un à l’autre se tolèrent”.41 
Elle a établi, en l’espèce, la négligence des autorités 
et instances nationales et a consacré la liberté de 
religion des requérants. L’Etat s’est également 
montré négligent, selon la Cour, en permettant 
au père Basile de continuer à “prôner la haine”42 
contre cette communauté religieuse au lieu de 
l’inviter à faire preuve de tolérance par rapport à la 
communauté religieuse en question:43 “[e]u égard 

à ces circonstances, la Cour estime que, par leur 

inactivité, les autorités compétentes ont manqué 

à leur obligation de prendre les mesures propres 

à assurer que le groupe d’extrémistes orthodoxes 

dirigé par le père Basile tolère l’existence de 

la communauté religieuse des requérants et 
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permette à ceux-ci d’exercer librement leur droit 

à la liberté de religion”.44

Ainsi, la Cour a manifestement fait le lien 
entre le respect de la liberté de religion et la 
tolérance à l’égard d’une communauté religieuse. 
Elle a établi que le premier impliquait la seconde. 
Elle a ainsi décidé, à l’unanimité, qu’il y avait 
eu une ingérence qui violait la liberté de religion 
des requérants.45 Cet exemple illustre bien le 
raisonnement juridique de la Cour européenne 
et la prise en considération de la notion de 
“communauté religieuse” dans l’application du 
droit à la liberté de religion. Autrement dit, la 
Cour a considéré la religion comme un élément 
culturel appartenant à un groupe, qui se doit donc 
d’être respecté.46 

Dans un autre contexte d’intolérance ou 
d’oppression à l’égard des religions minoritaires, 
on pourrait également mentionner l’affaire Glas 

Nadejda Eood et Elenkov c. Bulgarie (2008).47 Il 
est pertinent de souligner que la grande majorité 
de la population en Bulgarie appartient à l’Église 
chrétienne orthodoxe, qui exerce une forte 
influence sur la société bulgare.48 M. Elenkov, 
le requérant dans cette affaire, était un fidèle de 
l’Église protestante de Bulgarie. Par le biais de 
la société Glas Nadejda Eood, M. Elenkov s’est 
adressé aux autorités nationales en vue d’acquérir 
une licence pour la création d’une station de 
radio diffusant des programmes religieux. L’Église 
protestante essuya un refus à plusieurs reprises, 
sans que cette décision soit motivée. 

Après avoir établi que le refus réitéré et 
injustifié était lié à la nature des programmes, les 
requérants se tournèrent vers la Cour européenne 
en alléguant la violation de leur liberté de religion 
et de leur liberté d’expression, étant donné que “le 

refus des autorités d’accorder à Glas Nadejda EOOD 

une licence de radiodiffusion a[vait] fortement 

amoindri leur faculté de communiquer à autrui 

leurs idées religieuses et donc porté atteinte à leur 

liberté de manifester leur religion”.49 La Cour a 
conclu que le refus des autorités bulgares était 
arbitraire, dans la mesure où la station de radio 
remplissait toutes les conditions prévues par la loi 
pour l’acquisition d’une telle licence.50 Ici, il est 
manifeste qu’en jugeant arbitrairement le refus 
de délivrer la licence, la Cour s’est prononcée en 
faveur de la diversité des communautés religieuses 
au sein de la société bulgare.51

Ainsi, en examinant la jurisprudence de 
la Cour européenne, nous pouvons constater la 
possibilité de parvenir à une protection effective 
de la diversité religieuse à travers de l’application 

du droit à la liberté de religion, même dans 
un contexte où la religion majoritaire risque 
d’opprimer les groupes religieux. Pourtant, serait-
il possible d’obtenir une telle protection dans les 
cas où la religion dominante est aussi la religion 
de l’Etat ?

§2. La protection des minorités religieuses 
contre la religion de l’Etat, garantie de la 
diversité culturelle

On analysera tout d’abord de quelle 
manière la diversité religieuse est garantie dans 
un contexte marqué par l’interdépendance entre 
la religion et l’État, où l’on trouve une “église 
d’Etat”, une “religion officielle”. À cet égard, 
il faut ajouter qu’une “église d’Etat” n’est pas 
nécessairement synonyme de “théocratie”. Même 
s’il y a des liens institutionnels entre l’Eglise 
et l’Etat, il n’existe pas systématiquement une 
fusion entre règles religieuses et règles étatiques.52 
Même dans un tel cas, l’Etat, qui a ratifié des 
instruments internationaux de protection des 
droits de l’homme, ne devrait pas intervenir pour 
restreindre la liberté de religion mais, au contraire, 
garantir l’expression des diverses croyances 
en son sein. Ainsi, comme la Commission 
européenne l’a affirmé, “[a] State Church system 

cannot in itself be considered to violate article 9 

(art.9) of the Convention. In fact, such a system 

exists in several Contracting States and existed 

there already when the Convention was drafted 

and when they became parties of it. However, 

a State Church system must, in order to satisfy 

the requirements of Article 9 (Art.9), include 

specific safeguards forthe individual’s freedom of 

religion”.53  Cependant, il est possible d’observer 
que la religion d’Etat peut avoir finalement un 
caractère oppressif à l’égard d’autres groupes 
religieux, comme en témoigne le contentieux dont 
ont à connaître les juridictions compétentes en 
matière de droits de l’homme. C’est notamment le 
cas de la Grèce. La Constitution grecque institue, 
en son article 3, une religion officielle et organise 
les rapports entre l’Etat et l’Eglise chrétienne 
orthodoxe orientale. Si l’on prend l’exemple de la 
Grèce, il convient d’évoquer l’affaire qui, selon J.-
F. Flauss a initié l’édification d’une jurisprudence 
européenne en faveur du pluralisme religieux, 
l’affaire Kokkinakis c. Grèce.54 Le requérant, M. 
Kokkinakis, un ressortissant grec, avait rejoint 
les Témoins de Jéhovah en 1936. A partir de 
cette date, il a été poursuivi par les autorités 
grecques et soumis à plusieurs internements et 
emprisonnements pour “prosélytisme”, ce qui, 
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selon la loi grecque, constituait une infraction 
pénale.55 En 1988, le requérant et son épouse 
ont été condamnés par les tribunaux grecs. 
L’accusation portait sur le fait que les deux époux 
exposaient leurs convictions religieuses à l’épouse 
du chantre de l’Église orthodoxe de la ville où 
ils habitaient. Le chantre, en apprenant que les 
personnes qui étaient entrées dans son domicile 
se présentaient comme des témoins de Jéhovah, 
avait averti la police. Les deux contrevenants 
passèrent la nuit au commissariat avant d’être 
poursuivis devant les tribunaux nationaux et 
condamnés.56 Il est pertinent d’observer ici que, 
dès que cette confession est apparue en Grèce au 
début du XXème siècle, les Témoins de Jéhovah 
ont été poursuivis. De plus, même si la révision 
constitutionnelle de 1975 a reconnu cette minorité 
religieuse, les tribunaux internes ont ignoré cette 
reconnaissance.57 A l’époque du communisme en 
Grèce, les condamnations des témoins de Jéhovah 
ont même été considérées comme des mesures de 
“sauvegarde de l’ordre social”.58

Dans ce contexte, il est intéressant d’observer 
de quelle manière les tribunaux nationaux ont 
interprété l’attitude du requérant pour la relier 
à une infraction pénale. Le dispositif pénal 
sanctionne”[…] une tentative directe ou indirecte 

de pénétrer dans la conscience religieuse d’une 

personne de confession différente […] en abusant 
de son inexpérience ou de sa confiance, soit en 

profitant de son besoin, sa faiblesse intellectuelle 

ou sa naïveté”.59 Les autorités grecques ont 
considéré que l’épouse du chantre était peu 
expérimentée, naïve et faible intellectuellement.60 
Pourtant, comme l’avait remarqué la cour d’appel 
de Crète qui avait une position divergente, il 
n’existait aucune preuve que la “victime” était 
particulièrement ignorante en matière de dogme 
chrétien orthodoxe, étant donné qu’elle était 
l’épouse d’un chantre, ni qu’elle était naïve ou 
faible intellectuellement, dans la mesure où elle 
était en mesure d’accuser le requérant.61

Dans son raisonnement, la Cour de 
Strasbourg a pris en compte le fait que les Etats 
disposaient d’une certaine marge d’appréciation 
et que son rôle était de rechercher si les mesures 
prises au niveau national se justifiaient dans 
leur principe et si elles étaient proportionnées.62 
La Cour a conclu que les juridictions grecques 
avaient condamné le requérant en s’appuyant sur 
le dispositif de la loi pénale, mais sans préciser 
toutefois, de manière précise, quels moyens abusifs 
avaient été employés. A défaut de démontrer que 
la condamnation était une “nécessité dans une 
société démocratique”,63 il y a eu ingérence dans la 

liberté de religion du requérant, comme l’a conclu 
la Cour. 

Ce qui retient d’autant plus notre attention 
est l’opinion partiellement concordante du juge 
L.-E. Petiti. Bien qu’il ait rejoint la majorité sur 
la violation de la liberté de religion du requérant, 
il a principalement alimenté la discussion sur la 
constitutionalité de la loi relative au prosélytisme 
en Grèce. Il a constaté que, même si la religion 
orthodoxe est la religion officielle de l’État, dans 
son article 13, la Constitution grecque prévoit la 
liberté de croyance. Or la propagation de sa foi est 
une forme de manifestation de sa religion. Et dans 
ce sens, elle devrait être protégée par le droit à la 
liberté de religion.64 Le juge a vivement critiqué 
la position réservée de la majorité à l’égard de la 
loi grecque. Il allégua que la liberté de manifester 
sa religion devait donc bénéficier à toutes les 
religions et non à une seule Église, même si celle-
ci est “l’Église d’État”.65 F. Rigaux a également 
critiqué la position de la majorité de la Cour dans 
cette affaire. Le juriste affirme que la majorité a 
voulu éviter l’analyse de la constitutionnalité de la 
loi sur le prosélytisme. Le juriste a évoqué le fait 
que le Gouvernement affirmait que la propagation 
de la foi par d’autres groupes religieux comportait 
un “risque de contamination religieuse” pour les 
fidèles de l’Eglise d’Etat, l’église orthodoxe. Selon 
F. Rigaux, la loi grecque était “discriminatoire”, 
puisqu’elle avait “pour seul objectif et pour unique 
domaine d’application la protection de l’Eglise 
nationale contre toute confession concurrente”.66

En protégeant la liberté de religion du 
requérant dans cette affaire, il est indéniable 
que la Cour a tranché en faveur de l’existence 
d’autres communautés religieuses en dehors 
de la religion officielle de l’Etat. Pourtant, elle 
semblait plus réservée dans la discussion relative 
à la garantie du pluralisme religieux par la loi 
grecque. Néanmoins, quelques années plus tard, 
cette perspective a changé. La Cour est sortie de 
cette réserve, comme en témoigne une affaire 
similaire, Manoussakis et autres c. Grèce.67 Dans 
cette affaire qui portait également sur le délit de 
prosélytisme et la poursuite judiciaire de Témoins 
de Jéhovah en Grèce, la Cour s’est exprimée de 
manière explicite: “[l]a lutte pour la survie menée 

par certaines communautés religieuses autres que 

l’Église orthodoxe orientale, et par les témoins 

de Jéhovah plus précisément, s’inscrit dans un 

climat d’entrave et d’oppression par l’État et 

l’Église dominante, si bien que l’article 9 de la 

Convention deviendrait lettre morte.”68

Dans cette affaire, comme dans l’affaire 

Kokkinakis c. Grèce, la Cour a constaté l’ingérence 
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de l’État grec dans l’exercice de la liberté de 
religion des requérants. En l’espèce, les autorités 
nationales s’opposaient à l’obtention d’une 
autorisation pour l’utilisation d’une salle en tant 
que maison de prière. D’après le Gouvernement 
grec, ces maisons des Témoins de Jéhovah 
étaient “souvent utilisées comme des moyens de 
prosélytisme” et il incombait à l’État de protéger 
l’ordre public et les droits d’autrui contre “l’activité 
des sectes socialement dangereuses”. 

A la suite d’une argumentation plus 
vigoureuse que par le passé, la Cour a ici conclu 
que la condamnation des requérants était 
“vexatoire, injustifiée et non nécessaire dans une 
société démocratique, car elle aurait été fabriquée 

par l’État”. La Cour s’est prononcée dans le même 
sens dans d’autres affaires similaires relatives au 
prosélytisme, comme l’affaire Larissis et autres c. 

Grèce69 et Serif c. Grèce.70 

************

En analysant la jurisprudence de la Cour 
de Strasbourg, nous observons qu’il est tout à 
fait possible d’assurer une protection effective 
à la diversité religieuse. En dépit du texte de la 
Convention européenne qui abrite uniquement 
des droits individuels, la Cour européenne a 

tranché un raisonnement à travers le droit à la 
liberté de religion, sauvegardé dans l’article 9 de 
la Convention, afin d’atteindre à la protection de 
groupes religieux au sein de l’État. Ceci s’applique 
soit dans un contexte où la religion dominante a 
un poids important sur la vie de la société soit 
dans un contexte où l’Etat lui-même consacre une 
“religion d’Etat”. 

Cependant, bien que la Cour européenne 
soit capable de protéger la diversité religieuse dans 
certaines circonstances, d’autres demeurent encore 
irrésolues dans le cadre de sa juridiction. Comme 
par exemple, le port du voile islamique ou d’autres 
symboles religieux dans des établissements publics 
au sein d’Etats qui se considèrent comme laïcs, 
questions que la Cour européenne laisse très 
souvent à la marge d’appréciation des Etats. 

En effet, nonobstant la capacité de la 
Cour à protéger la diversité religieuse au niveau 
international, comme nous l’avons constaté ici, 
la garantie effective de cette diversité par la Cour 
peut finalement rester figée: soit parce qu’une 
affaire peut être remise à l’appréciation de l’Etat 
concerné, soit parce que ses décisions restent 
soumises à l’exécution effective au niveau 
national.
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